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Jugement N° 849. 

TRIBUNAL MIXTE DES NOWELLES-HEBRIDES 
" , 

JUGEMENT 

Audience publique du Mardi trente soUt mil neuf cent 
cinquante-cinq. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seqnt au 
Palais de ~ustice et Qompose de : 

M.M. 
I Philippe COMTE, Juge Fran9ais, President, 

C.F.C. MACASKIE, Juge Britannique, 
A. ROLLAND, Assesseur, 

aasistes de M. BUTER!, Greffier p.i. 

a rendu le jugement suivant : 

Vu lea jugements rendua a l'audience du 8 juillet 1955, 
sous lea Nos 43, 44 et 49, par le Tribunal du ler degre de 
la Circonscrip~io~.dea Ilea du Nord, qui ont condamne le 
vietnamien DINH VAN HUNG, restaurateur, demeurant a Lugan-
ville (Santo~ . 

les jugements 43 et 44, chacun a huit joura de prison 
et 20 £stg. d'amendet .. 

le jugement 49, a huit jours de prison, 

pour vente de bois8ons alcooliques a des indigenes I I,' 
(delit prevu et puni par lea articles 59 et 61 du Protocole t 

• du 6 aofit 1914). 

Vu les appels interjetes par le pre~enu ; 

our Me de PREVILLE, pour ltappelant ; 

Apres en avoir delibere. 

EN LA FORME : 

Attendu que les appels aont reguliers en la forme 
et ont ete formes dans lea delais preacrits, 

LES RECOIT. 

AU FOND : 

Attendu que le Tribunal du ler degre a fait une saine 
appreciation des faits des causes et une juste application 
de la loi. 

• ••••• 



I 

, " 

2. 

PAR CES MOTIFS : 

Conflrme purement et. aimplemerit lea jugements Nos 43, 
44 et 49, sus-enoncea, du Tribunal du ler degre de la ~ 
Circonacription des Ilea du lford. 

Alnsi fait, juga et pl'ononce en audience publ1que,-les 
jour, mols et an que dessua./. 

Le Juge"Brltarinlque : 4 
UfA~ __ "--

Le Juge Franyals ; 
-J~~ 

"-- L tAsseaaeur 
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